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Décision Générale colonial

Décision n° 53-358-1926  Démission.
n° 53-358-1926

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

21 septembre 1926

Numéro JO

n° 358 du 30/09/1926
Date  du numéro

30 septembre 1926

T E X T E  I N T É G R A L

le caporal de police Chiré Omar, n° mle 7, en absence illégale, est révoqué de ses fonctions. La démission de l’askari Djiman 

Eubed, n° mle 26, est acceptée, pour compter du 1er octobre 1926.
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